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Monsieu~ l'Avoeat,

Comme stite & Votre lettre N° 5666/57 du 16/11/57,
j'al l'honneu* de vous ~envoye~ le dossié~ Standa~d c/Mu~iku Seth
vu que l¥intéresss me ~éside plus en Territoire de "uheng-i.-

. En annexe vous t¥ouverez ‘"&Balement une copie d'une
latt~e du S/Chef CYOTEPESI concernant la —ésidence de Moruku Seth.-

: “Vemiillez agrés— lonsieur l'Avocat l'assu~ance de ma
considérution trés distinguée.=-
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